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              REPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

                DU CONSEIL MUNICIPAL 

                  DE LA COMMUNE DE LISLE 

 

Nombre de conseillers en exercice : 10 

Par suite d’une convocation en date du vingt-deux novembre deux mil vingt et un, les membres 

composant le Conseil Municipal de LISLE se sont réunis à la mairie le deux décembre deux mil 

vingt et un à dix-huit heures trente, sous la présidence de Madame GOUET Marylène, Maire. 
 

Présents : Messieurs BATUT Clément, FRANCHET Cyrille, LAHOREAU Patrick, NOURRY Paul 

et Mesdames de PLINVAL Bénédicte, de SACHY Chantal, GOUET Marylène, et MAILLET 

Chantal lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en 

exécution de l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Absents : 

Messieurs ANGLERAUD Fabrice et MIMRAN-CASTERA Ken qui a donné pouvoir à Marylène 

GOUET. 
 

Madame le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé, en conformité de 

l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales à l’élection d’un secrétaire pris 

dans le sein du Conseil Municipal M. BATUT Clément est désigné pour remplir cette fonction. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 10  Affichée le 06/12/2021 

Nombre de conseillers votants : 9             Arrivée en Préfecture le  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Madame le Maire rappelle l’ordre de ce jour : 

-  Vote des tarifs (salle des fêtes, assainissement, cimetière) 

- Autorisation de signature d’une convention de mise à disposition : création d’un service instructeur 

intercommunal- Urbanisme- application du droit des sols 

- Bail à ferme 

- Demande de subvention au titre de la DDAD 2022 

- Demande de subvention au titre de la DETR 2022 

- Travaux de restauration à l’église Saint Jacques  

- Approbation du schéma de distribution de l’eau potable 

- Désignation d’un élu référent sécurité routière 

- Autorisation de signature d’une convention de service pour la redevance spéciale avec Valdem 

- Demande de subventions de la part d’AFM téléthon, D’AFSEP 

- Questions diverses : rapport du Spanc, date de la St Jacques 2022, Personnel communal… 

 

 

 

Madame le Maire demande aux conseillers l’autorisation de rajouter à l’ordre du jour : 

- Participation de la collectivité à la garantie maintien de salaire  

- Demande de subvention au titre de la DSIL 2022 

 

 

 

Madame le Maire informe le conseil qu’elle a pris les décisions suivantes 

Objet de la décision n°2021-08 : achat d’un groupe électrogène 

Le maire de Lisle, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22,  
 

VU les articles L2223-3, L2223-14, L2223-15, L2223-16 et L2223-17 du Code Général des 
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Collectivités Territoriales et le règlement général des cimetières de la commune, 
 

VU la délibération du conseil municipal n° 2020-33 du 08 juin 2020 portant délégation 

d’attributions au Maire d’une des attributions dont la délégation est autorisée par l’article L2122-22 

du CGCT, telles que ces attributions sont définies ci-dessous : 

-de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 

marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à 3 000€ HT ainsi que toute décision 

concernant leurs avenants qui n’entrainent pas une augmentation du montant du contrat initial 

supérieure à 5% lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

 

Considérant le besoin d’acheter un groupe électrogène 

DECIDE  

 

Article 1 : de passer commande à la société DEPUSSAY d’un groupe électrogène pour un montant 

de 765.00 € HT soit 918.00 € TTC  

 

Article 2 : de rendre compte au conseil municipal de la présente décision 

 

Décision certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS  le  14/10/2021 

(Reçue le                          ) et de sa publication le 14/10/2021 

 

Objet de la décision n°2021-09 : relevage au cimetière communal 

Le maire de Lisle, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22,  
 

VU les articles L2223-3, L2223-14, L2223-15, L2223-16 et L2223-17 du Code Général des 

Collectivités Territoriales et le règlement général des cimetières de la commune, 
 

VU la délibération du conseil municipal n° 2020-33 du 08 juin 2020 portant délégation 

d’attributions au Maire d’une des attributions dont la délégation est autorisée par l’article L2122-22 

du CGCT, telles que ces attributions sont définies ci-dessous : 

-de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 

marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à 3 000€ HT ainsi que toute décision 

concernant leurs avenants qui n’entrainent pas une augmentation du montant du contrat initial 

supérieure à 5% lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

 

Considérant le besoin de relever deux tombes au cimetière communal qui sont expirées 

DECIDE  

 

Article 1 : de passer commande à la société POMPES FUNEBRES BRILLARD SARL  du relevage 

de deux tombes pour un montant de 703.33 € HT soit 844.00 € TTC  

 

Article 2 : de rendre compte au conseil municipal de la présente décision  

 

Décision certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS  le  14/10/2021 

(Reçue le                          ) et de sa publication le 14/10/2021 

 

Objet de la délibération n°2021-55 : Participation de la collectivité à la garantie maintien de 

salaire des agents 

Madame le Maire informe que le conseil municipal a décidé le 25 juin 2012 de participer 

financièrement dans le cadre de la procédure dite de labellisation, à la couverture de  
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prévoyance souscrite de manière individuelle et facultative par ses agents. Elle informe 

également les conseillers qu’il est possible de réviser le montant octroyé. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité de ses membres, DECIDE de revaloriser le montant 

octroyé à 11.40 € sur la base d’une durée hebdomadaire de travail de 18/35ème à tout agent pouvant 

justifier d’un certificat d’adhésion à une garantie prévoyance maintien de salaire labellisée. 
 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS  le  06/12/2021 

(Reçue le                            ) et de sa publication le 06/12/2021 

 

 

Objet de la délibération n°2021-56 : tarif pour la location de la salle des fêtes pour 2022 

Madame le Maire souhaite débattre des tarifs de la salle des fêtes pour l’année 2022. 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents,  

- DECIDE de maintenir les tarifs de 2021 en 2022  
RESIDANT COMMUNE de la CPHV HORS CPHV 

 SANS 

CHAUFFAGE 

AVEC 

CHAUFFAGE 

SANS 

CHAUFFAGE 

AVEC 

CHAUFFAGE 

UNE JOURNEE 110 140 140 170 

2ème JOUR 55 80 75 95 

REUNION 

VIN D'HONNEUR 

50 60 65 80 

FORFAIT 
LOCATION 

VAISSELLE  

40 

PENALITES 
MENAGE ET 

RANGEMENT  NON 
EFFECTUES 

90 

ACOMPTE 

DE RESERVATION 

80 

 

CAUTION 

800 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS  le  06/12/2021 

(Reçue le                            ) et de sa publication le 06/12/2021 

 

 

Objet de la délibération n°2021-57 : tarif de l’assainissement pour 2022 

Madame le Maire propose aux conseillers de débattre du tarif 2022 de l’assainissement, elle 

rappelle le tarif de 2021 : 
- 1.80 m/3 

- 35 € de frais fixes 

 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal DECIDENT à l’unanimité de voter 

pour l’année 2022 les tarifs d’assainissement suivants 

- 2.00 € /m3 

- 35.00 € de frais fixes 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS  le  06/12/2021 

(Reçue le                            ) et de sa publication le 06/12/2021 
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Objet de la délibération n°2021-58 : tarif du cimetière pour l’année 2022 

Madame le Maire souhaite débattre des tarifs du cimetière pour l’année 2022. 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents, DECIDE de VOTER les tarifs 

suivants pour l’année 2022 : 

 -    Tombes dans le cimetière : 

      Concession cinquantenaire : 350 € 

                  Concession trentenaire : 210 € 

Concession  de 15 ans : 175 € 

                  Taxe de superposition : 80 €  

 

- Jardin du souvenir : 

Taxe de dispersion des cendres : 30 € 
 

 

- Columbarium :  

Concession trentenaire : 500 € 

Concession de 15 ans : 350 € 

Taxe de juxtaposition : 60 € 

Droit d’ouverture de case : 50 € (lorsqu’une personne souhaite reprendre une urne pour 

la mettre dans un autre columbarium ou pour en disperser les cendres au jardin du 

souvenir par exemple) 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS  le  06/12/2021 

(Reçue le                            ) et de sa publication le 06/12/2021 

 

 

Objet de la délibération n°2021-59 : Urbanisme – Application du Droit des Sols. Convention 

de mise à disposition du service instructeur ADS de la Communauté du Perche & Haut 

Vendômois 

Madame le Maire rappelle que suite à l’approbation du Plan Local d’Urbanisme intercommunal le 

15 avril 2021, la Direction Départementale des Territoires (DDT) a informé les communes membres 

de la Communauté du Perche & Haut Vendômois de son souhait de voir la mise à disposition des 

services de la DDT pour l’instruction des actes d’urbanisme prendre fin au 31 décembre 2021 ainsi 

que sa volonté qu’un service instructeur intercommunal puisse être mis en place par la suite pour 

prendre le relais.  

 

Madame le Maire indique que par délibération du 6 septembre 2021, le conseil communautaire de la 

Communauté du Perche & Haut Vendômois a validé la création d’un service instructeur 

intercommunal d’Application du Droit des Sols (ADS), afin de prendre le relais de la DDT à 

compter du 1er janvier 2022. 

 

Vu l’article L.422-1 du code de l’urbanisme, définissant le Maire, au nom de la Commune, comme 

l’autorité compétente pour la délivrance des actes, 

Vu l’article R.423-15 du code de l’urbanisme autorisant l’autorité compétente à confier la charge 

des actes d’instruction aux services d’une collectivité territoriale ou d’un groupement de 

collectivités, 

Considérant que dans ce cadre la délivrance des actes d’urbanisme reste sous le contrôle et 

l’autorité du Maire au nom de la Commune, 

Considérant que la Communauté du Perche & Haut Vendômois a délibéré en date du 6 septembre 

2021 pour la création d’un service instructeur d’Application du Droit des Sols à compter du 1er 

janvier 2022, 
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Considérant qu’une convention doit être signée entre la Commune souhaitant bénéficier de cette 

mise à disposition et la Communauté du Perche & Haut Vendômois, 

Considérant que cette convention vient notamment préciser le champ d’application, les modalités de 

travail en commun, les missions respectives de la Commune et du service instructeur, 

Considérant la gratuité de cette mise à disposition et ce conformément à la logique de solidarité 

voulue par la Communauté du Perche & Haut Vendômois, 

 

Entendu l’exposé du Maire, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :  

 

- DECIDE de confier, à compter du 1er janvier 2022, l’instruction d’une partie des 

autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol au service instructeur ADS de la 

Communauté du Perche & Haut Vendômois, selon les modalités définies par convention entre 

la Commune et la Communauté du Perche & Haut Vendômois, 

- APPROUVE la convention entre la Commune et la Communauté du Perche & Haut 

Vendômois, annexée à la présente délibération, 

- AUTORISE Madame le Maire à signer ladite convention et toutes pièces relatives à ce 

dossier. 
 

La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie pendant une durée d’un mois. 

 
 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS  le  06/12/2021 

(Reçue le                            ) et de sa publication le 06/12/2021 
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Objet de la délibération n°2021-60 : Bail à ferme 

Madame le Maire rappelle que la commune a contracté un bail à Ferme pour la parcelle ZD 104. 

Cette parcelle de terrain est située au milieu du Bourg, à côté de l’aire de jeux pour les enfants et en 

bordure de Loir.  Elle est donc située en partie en zone inondable. Suite à plusieurs remarques de 

riverains, Madame le Maire souhaite amener une réflexion sur l’utilisation des intrants affectant les 

milieux naturels et publics. 

 

Entendu l’exposé de madame le Maire, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré avec une abstention et 8 voix pour  
 

- NE SOUHAITE PAS renouveler le bail à ferme dans les conditions actuelles 
 

-SOLLICITE et AUTORISE Madame le Maire à convoquer pour concertation l’exploitant 

afin de trouver une solution adaptée 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS  le  06/12/2021 

(Reçue le                            ) et de sa publication le 06/12/2021 

 

Objet de la délibération n°2021-61 : demande de subvention au titre de la DDAD 

Madame le Maire présente un projet d’aménagement de plusieurs petits espaces publics tout au long 

de la traverse du bourg. La petite croix de chemin à côté de la mairie, l’entrée de bourg côté ouest, les 

massifs aux abords de l’église, une aire de repos pour les pèlerins, le renouvellement des massifs de 

vivaces le long de la traverse. Des questions d’accès, de mixité d’usages et d’interface avec la rue 

sont soulevées, permettant de retravailler la présence du végétal sur un linéaire de rue, traverse de la 

commune où les surfaces bitumées, majoritairement dédiée à la voiture ont pris le dessus. Ce projet a 

été élaboré en collaboration avec le CAUE qui vient de rendre son rapport. Madame le Maire le 

présente aux élus et précise que ce projet est éligible à la Dotation Départementale d’Aménagement 

Durable au titre de l’amélioration du cadre de vie et plus précisément au titre de l’aménagement 

d’espaces naturels destinés à être ouverts au public. 

 

Entendu l’exposé de Madame le Maire, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité  

 

- AUTORISE Madame le Maire à présenter ce projet d’aménagement de petits espaces 

publics tout au long de la traverse du bourg de LISLE au Conseil Départemental de Loir-et-

Cher afin d’obtenir une subvention au titre de la DDAD 2022 
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-CHARGE Paul NOURRY, 2ème adjoint au Maire, de faire chiffrer ce projet. 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS  le  06/12/2021 

(Reçue le                            ) et de sa publication le 06/12/2021 

 

 

Objet de la délibération n°2021-62 : demande de subvention au titre de la DETR 

Madame le Maire présente un projet d’aménagement de plusieurs petits espaces publics tout au long 

de la traverse du bourg. La petite croix de chemin à côté de la mairie, l’entrée de bourg côté ouest, les 

massifs aux abords de l’église, une aire de repos pour les pèlerins, le renouvellement des massifs de 

vivaces le long de la traverse. A l’entrée de Bourg côté ouest, une plaque commémorative serait 

érigée (sous réserve de l’accord du Souvenir Français) en mémoire aux personnes tuées à cet endroit 

précis pendant l’exode de la seconde guerre mondiale.  

 

Le projet a été élaboré en collaboration avec le CAUE qui vient de rendre son rapport complet. 

Madame le Maire le présente aux élus et précise que ce projet est éligible à la Dotation 

d’Equipements des Territoires Ruraux au titre de la mise en valeur du patrimoine bâti. 

 

Entendu l’exposé de Madame le Maire, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité  

 

- AUTORISE Madame le Maire à présenter ce projet d’aménagement de petits espaces 

publics tout au long de la traverse du bourg de LISLE à l’Etat afin d’obtenir une subvention 

au titre de la DETR 2022 

 

-CHARGE Paul NOURRY, 2ème adjoint au Maire, de faire chiffrer ce projet. 

 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS  le  06/12/2021 

(Reçue le                            ) et de sa publication le 06/12/2021 

 

 

Objet de la délibération n°2021-63 : demande de subvention au titre de la DSIL 

Madame le Maire rappelle aux conseillers que la toiture de l’église Saint Jacques de Lisle a été 

restaurée très récemment. Elle les informe que la toiture côté Chœur et clocher, parties en ardoises, 

n’ont pas été restaurées. Elle propose de présenter un projet de restauration de la toiture du chœur de 

l’église Saint Jacques de Lisle à la Dotation de Soutien à l’Investissement Local. 

 

Entendu l’exposé de Madame le Maire, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité  

 

- AUTORISE Madame le Maire à présenter un projet de restauration de la toiture du chœur de 

l’église Saint Jacques de Lisle à la DSIL 2022 

 

-CHARGE Patrick LAHOREAU, 1er    adjoint au Maire, de faire chiffrer ce projet. 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS  le  06/12/2021 

(Reçue le                            ) et de sa publication le 06/12/2021 
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Objet de la délibération n°2021-64 : approbation du schéma de distribution de l’eau potable 

Madame le Maire informe les conseillers que dans le cadre de l’application de l'article           

L.2224-7 du code général des collectivités territoriale, Monsieur le Président du Syndicat d’eau de 

Pezou Loir Réveillon a demandé au cabinet SDFA d’élaborer le schéma de distribution d’eau 

potable en vue de délimiter les zones desservies par le réseau de distribution et donc in fine les 

zones dans lesquelles une obligation de desserte s’applique. Après avoir recueilli les différents 

retours des 9 communes concernées, ce schéma est finalisé et approuvé par le SIAEP. Chaque 

commune a reçu son schéma de distribution de l’eau potable et doit par délibération l’approuver à 

son tour. 

 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, et après en avoir délibéré, à l’unanimité de 

ses membres présents, le conseil municipal 

 

- APPROUVE le schéma de distribution d’eau potable annexé à la présente délibération 

 

- CHARGE Madame le Maire de transmettre une copie de la présente délibération à Monsieur 

le Président du SIAEP de Pezou Loir Réveillon. 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS  le  06/12/2021 

(Reçue le                            ) et de sa publication le 06/12/2021 
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Objet de la délibération n°2021-65 : désignation d’un élu référent sécurité routière 

Madame le Maire informe les conseillers que Monsieur le préfet lui a adressé un courrier dans 

lequel il souligne que parmi tous les acteurs de la sécurité routière, les maires occupent une place 

majeure. Il sait pouvoir compter sur notre détermination pour poursuivre et amplifier leurs actions, 

aussi bien en réalisant des aménagements de voirie pertinents qu’en menant des opérations de 

sensibilisation auprès de nos administrés en vue d’améliorer le comportement sur les routes. Il 

précise que notre engagement peut ainsi utilement se traduire par la désignation, au sein du conseil 

municipal, d’un élu spécialement chargé de la sécurité routière. Cette nomination permettra d’avoir 

en plus du Maire, un interlocuteur privilégié sur ce sujet. Au sein d’un réseau structuré, composé 

d’élus d’autres collectivités, le référent pourra ainsi bénéficier de retours d’expériences et d’appui 

d’acteurs institutionnels pour développer auprès de nos administrés une culture de la sécurité 

routière. 

 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, et après en avoir délibéré, à l’unanimité de 

ses membres présents, le conseil municipal 

- DESIGNE Clément BATUT comme référent sécurité routière. 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS  le  06/12/2021 

(Reçue le                            ) et de sa publication le 06/12/2021 

 

 

Objet de la délibération n°2021-66 : autorisation de signature convention de service pour la 

redevance spéciale avec Valdem 

Madame le Maire informe les conseillers qu’elle a reçu de la part de Valdem un avenant à la 

convention de service pour la collecte et la valorisation des déchets autres que ceux des ménages 

dans le cadre du service public redevance spéciale. Elle donne lecture de la convention. 

 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, et après en avoir délibéré, à l’unanimité de 

ses membres présents, le conseil municipal 

 

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’avenant à la convention de service pour la collecte et 

la valorisation des déchets autres que ceux des ménages dans le cadre du service public 

redevance spéciale 

 
 

La convention est annexée à la présente délibération. 

 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS  le  06/12/2021 

(Reçue le                            ) et de sa publication le 06/12/2021 
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PAGE A REMPLACER QUAND NOUS AURONS RECU LA CONVENTION SIGNEE DE 

VALDEM 
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Objet de la délibération n°2021-67 : subvention aux associations 

L’AFMTÉLÉTHON  est une association de malades et de parents de malades concernés par des 

maladies génétiques, rares, évolutives et lourdement invalidantes, dont les valeurs de détermination 

et de combativité constituent le moteur de l’action. Leur objectif prioritaire est de vaincre la 

maladie, en impulsant une recherche d’excellence pour aboutir à l’émergence de traitements 

innovants curatifs. Cette volonté s’inscrit dans une stratégie d’intérêt général qui bénéficie à 

l’ensemble des 7000 maladies rares voire au-delà. 

L’AFSEP, association Française des sclérosés en plaques, plus ancienne association de patients en 

France toutes pathologies confondues, accompagne les patients et leurs aidants dans leur quotidien. 

Aujourd’hui, le besoin sans cesse croissant, de soutien, d’écoute, d’accompagnement, nécessaire à 

la réussite de leurs projets en faveur des personnes atteintes de sclérose en plaques et de leurs 

aidants qu’ils soient familiaux ou professionnelles, fait qu’ils ont plus que jamais, besoin de notre 

soutien. 

 

Après avoir entendu les demandes, et après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres 

présents, le conseil municipal 

 

-DECIDE  de ne pas attribuer de subvention à l’AFM TÉLÉTHON 

 

-DECIDE d’attribuer une subvention de 30 € à l’AFSEP 

 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS  le  06/12/2021 

(Reçue le                            ) et de sa publication le 06/12/2021 
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Questions diverses : 

- Rapport 2020 du SPANC 

- Date de la Saint Jacques : 23 juillet 2022 

- Titularisation de l’agent technique en charge de la propreté des locaux en février 2022 

- Recrutement d’un agent technique en charge de l’entretien des espaces verts au 01/01/2022 

- Décorations de Noël installées samedi à 9h 

 

La séance est levée à 21h15 

 

Récapitulatif des points inscrits à l’ordre du jour du conseil municipal du 02 décembre 2021 

2021-55 Participation de la collectivité à la garantie maintien de salaire des agents 

2021-56  Tarif pour la location de la salle des fêtes pour 2022 

2021-57  Tarif de l’assainissement pour 2022 

2021-58  Tarif du cimetière pour l’année 2022 

2021-59  Urbanisme – Application du Droit des Sols. Convention de mise à disposition du 

service instructeur ADS de la Communauté du Perche & Haut Vendômois 

2021-60  Bail à ferme 

2021-61 Demande de subvention au titre de la DDAD 

2021-62  Demande de subvention au titre de la DETR 

2021-63 Demande de subvention au titre de la DSIL 

2021-64 Approbation du schéma de distribution de l’eau potable 

2021-65 Désignation d’un élu référent sécurité routière 

2021-66  Autorisation de signature convention de service pour la redevance spéciale avec 

Valdem 

2021-67 Subvention aux associations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Seuls les membres présents physiquement à la séance doivent signer 

ANGLERAUD Fabrice 

 

Absent 

BATUT Clément 

 

 

 

de PLINVAL Bénédicte 

 

 

de SACHY Chantal 

 

 

FRANCHET Cyrille 

 

GOUET Marylène 

 

 

 

LAHOREAU Patrick 

 

MAILLET Chantal 

 

 

MIMRAN Ken 

 

Pouvoir 

NOURRY Paul 
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